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District du Val-d'Oise de Football

JND : plus de 1000  jeunes sont attendus

Cette année la JND prendra ses quartiers au stade Salif Keita à Cergy
Pontoise 
Nous vous attendons nombreux, samedi 10 juin pour fêter ensemble la
fin de saison auprès de nos plus jeunes footballeurs et footballeuses !

Le doublé pour Attainville

En finale de la Coupe du Val-d’Oise Futsal – Crédit Mutuel, Attainville Futsal
Club (R2) a conservé le trophée en l’emportant face à Marcouville City CP 2
(R2) au terme d’une finale haute en couleurs (5-2).

L’Entente maintenue

St Ouen l’Aumône en National 3

Marcouville au forceps !

Réunion Futsal le lundi 26 juin 2023 au DVOF à 19h30

https://district-foot95.fff.fr/simple/jnd-plus-de-1000-jeunes-sont-attendus/
https://district-foot95.fff.fr/simple/le-double-pour-attainville/
https://district-foot95.fff.fr/simple/lentente-maintenue/
https://district-foot95.fff.fr/simple/kings-of-fields-3eme-edition/
https://district-foot95.fff.fr/simple/st-ouen-laumone-en-national-3/
https://district-foot95.fff.fr/simple/marcouville-au-forceps/
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STATUTS ET RÈGLEMENTS 
 

COMMISSION DU 05 JUIN 2023 
 
Présents :  MM. LETELLIER – FAUGERON- BAILLIEZ- ANTUNES 
 
Absence excusée : M. MERHEZ. 
 

La commission et ses membres dont faisait partie M. BROGNARA Aurélien présentent ses 
plus sincères condoléances à sa femme, ses enfants et petits-enfants ainsi qu’à ses proches. 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 

Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

DEMANDE D'ÉVOCATION 
 

REPRISE DU DOSSIER JOUY LE MOUTIER FC 
 
Match n°24685344 du 14/05/2023 U18 D2.A JOUY LE MOUTIER FC 1 / MONTMAGNY FC 1 
 
Le club de / MONTMAGNY FC 1 ayant répondu dans les délais. 
Demande d'évocation du club de JOUY LE MOUTIER FC 1 sur l'inscription et participation du joueur D. M. Sedan licence 
n° 2546381441 du club de / MONTMAGNY FC 1 susceptible d'être suspendu. 
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur D M. Sedan licence n° 2546381441 du club de GOUSSAINVILLE FC est inscrit sur la 
feuille de match de la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour un match ferme, date d’effet de la 
suspension le 10/04/2023.  Considérant que le 14/05/2023 le joueur était toujours suspendu. 
  
La Commission dit demande d'évocation recevable et fondé, la commission donne match perdu par pénalité à l'équipe 
U18 D2.A de MONTMAGNY FC 1 pour l’inscription et la participation du joueur M. Sedan licence n° 2546381441 au match 
cité ci-dessus alors qu'il était toujours en état de suspension. 
 
Matches homologués non pris en compte où le joueur a participé en état de suspension : 
 

 24685337 DU 16/04/2023 U18 D2 Poule A MONTMAGNY FC1 / SAINT PRIX ES1 
 24685301 DU 23/04/2023 U18 D2 Poule A GONESSE RC1 / MONTMAGNY FC 1 

  
AMENDE : 100€ (MONTMAGNY FC 1) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
  
CRÉDIT : JOUY LE MOUTIER FC 1 : 43,50 € 
DÉBIT :  MONTMAGNY FC 1 : 53,50 € 
  
JOUY LE MOUTIER FC 1 0 BUT  3 POINTS 
MONTMAGNY FC 1 :  0 BUT - 1 POINT 
 
De plus, la commission inflige un match de suspension ferme au joueur M. Sedan licence n° 2546381441 à date d'effet le 
12/06/2023. 

2



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°647 DU 09 JUIN  2023 
 

 
 
 

 
 
 

 
REPRISE DU DOSSIER CORMEILLAIS ACS 

 
Match n°24689170 du 30/04/2023 U16 D1 CORMEILLAIS ACS 2 / SOISY ANDILLY MARGENCY 1 
 
Le club de SOISY ANDILLY MARGENCY 11 ayant répondu dans les délais. 
Demande d'évocation du club de CORMEILLAIS ACS sur l'inscription et participation du joueur B. Sylla licence n° 
2547274460   du club de SOISY ANDILLY MARGENCY 1susceptible d'être suspendu. 
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur B. Sylla licence n° 2547274460 du club de SOISY ANDILLY MARGENCY 1 est inscrit 
sur la feuille de match de la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour un match ferme date d’effet de la 
suspension le 20/02/2023.  Considérant que le 30/04/2023 il était toujours suspendu. 
  
La Commission dit demande d'évocation recevable et fondé, la commission donne match perdu par pénalité à l'équipe 
U16 D1. De SOISY ANDILLY MARGENCY 1pour l’inscription et la participation du joueur B. Sylla licence n° 2547274460 au 
match cité ci-dessus alors qu'il était toujours en état de suspension. 
 
Matches homologués non pris en compte où le joueur a participé : 
 

 24688903 DU 19/03/2023 U 16 D1 ADAMOIS OL1/ SOISY ANDILLY MARGENCY FC1 
 24689210 DU 26/03/2023 U 16 D1 SOISY ANDILLY MARGENCY FC1/ PERSAN US03 1   
 24689196 DU 09/04/2023 U 16 D1 SOISY ANDILLY MARGENCY FC1/ ARGENTEUIL RC2 
 24689216 DU 16/04/2023 U 16 D1 CERGY PONTOISE FC3/ SOISY ANDILLY MARGENCY FC1  
 24689175 DU 23/04/2023 U 16 D1 ENTENTE SSG 2 / SOISY ANDILLY MARGENCY FC1 

  
AMENDE : 100€ (SOISY ANDILLY MARGENCY 1pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
  
CRÉDIT : CORMEILLAIS ACS : 43,50 € 
DÉBIT :  SOISY ANDILLY MARGENCY 1 FC : 53,50 € 
  
CORMEILLAIS ACS    1 BUT  3 POINTS 
FC SOISY ANDILLY MARGENCY 1  0 BUT - 1 POINT 
  
De plus, la commission inflige un match de suspension ferme au joueur B. Sylla licence n° 2547274460 à date d'effet le 
12/06/2023. 
 

PUISEUX LOUVRES 
 
Match n°24661142 du 14/05/2023 SENIORS D4 B MARCOUVILLE CITY FC 1/ PUISEUX LOUVRES FC 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € PUISEUX LOUVRES FC 1(évocation). 
 
 Suite de la demande d'évocation du club PUISEUX LOUVRES FC 1 au motif : La participation d’un joueur non inscrit sur la 
feuille de match la Commission demande au secrétariat d’interroger le club de MARCOUVILLE CITY FC 1. 
À la suite du rapport de l’arbitre : 11 joueurs inscrits sur la feuille de match alors qu’il y a eu la participation de 12 
joueurs. 
 
Réponse impérative avant le 12/06/2023 avant 12h 
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GONESSE RC 

 
Match n°25770938 du 24/05/2023 COUPE CREDIT MUTUELLE SENIORS FEMININE GONESSE RC/ CERGY PONTOISE FC 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € GONESSE RC 1(évocation). 
 
Demande d'Evocation du club GONESSE RC 1au MOTIF : d’infraction définie à l’article 207 des Règlements Généraux de 
la FFF. 
 Article - 207 Est passible des sanctions prévues à l’article 4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit 
Règlement qui a fraudé ou tenté de frauder, notamment sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou omis une information, 
produit un faux ou fait une fausse déclaration. Après contrôle de la commission sur l'identité de La joueuse J.T. Yliana 
licence 2547322383 celle-ci est bien licenciée au club de CERGY PONTOISE FC, ne fait pas l'objet de fausse identité ni de 
fausse déclaration. 
Demande d'évocation non fondée. 
 
La commission dit résultat acquis sur le terrain. 
 

RÉSERVE 
 

FRANCONVILLE FC 
 
Match n°24692844 du 31/05/2023 U14 D2 A FRANCONVILLE FC 2 / PERSAN US 03 2 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € FRANCONVILLE FC (réserve). 
 
Réserve du club de FRANCONVILLE FC 2 confirmée 02/06/23 sur la participation des joueurs de l’équipe de PERSAN US 
03 2. Ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de l’équipe supérieure alors que celle-ci ne jouait 
pas ce jour ou dans les 24h. 
 
 Réclamation recevable non, fondée 
 
Aucun joueur de l’équipe de PERSAN US 03 2 n’a participé au match ci-dessus. 
 
Match de référence : U14 D1 PERSAN US 03 1 / CERGY PONTOISE FC 2 du 27/05/2023. 
 
La commission dit résultat acquis sur le terrain. 
 

BEZONS FUTSAL CLUB 
 
Match n°25063171 du 28/04/2023 FUTSAL D2.A BEZONS FUTSAL CLUB 1 / AS FUTSAL ARGENTEUIL 2 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € BEZONS FUTSAL CLUB (réserve). 
 
Réserve du club BEZONS FUTSAL confirmée le 29/04/2023 AU MOTIF : participation a plus d’un match le même jour ou 
au cours de 2 jours consécutifs. 
Réserve irrecevable sur la forme les réserves doivent être nominatives. 
 
La Commission dit résultat acquis sur le terrain 
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CONVOCATIONS 
 

MCA 
 
Match n°24671464 du 31/05/2023 CDM D2 LE THILLAY ESM 5 / TOHO AS 5 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € MCA (Evocation) 
 
À la suite à la demande d'évocation du club de MCA la commission demande au secrétariat de convoquer pour le 12 JUIN 
2023 à 18h00, les personnes citées ci-dessous : 
 
Arbitre Officiel du DVOF Z. Kevin 
 
Pour le club LE THILLAY ESM 
 A. Ahmed arbitre assistant licence 2543764322 
 B. Adelaziz délégué licence 2543724834 
M.E. Philipe capitaine licence 2546919191 
K. Taylan joueur licence 2545533709 
D.G. Mohamed joueur licence 2328100376 
B. Malek joueur licence 254995185 
M. Djamel joueur licence 9603960051 
 
Pour le club TOHO AS 
T. Caglar arbitre assistant licence 2378041333 
T.  Jdoula capitaine licence 2328098429 
H. Mohamed délégué licence 2544245332 
MOTIF DE LA CONVOCATION : Suspicion de fraude 
 
Présence indispensable de toutes les personnes convoquées 
 

TOURNOI 
 

AS ERAGNY FC 
 
Homologation du tournoi du 24 JUIN 2023 U15F. Tournoi homologué. 
Homologation du tournoi du 25 JUIN 2023 U18F. Tournoi homologué. 
 
Participation : 2 X 10€ 
Total = 20 € 
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DE LA TABLETT (Art 44.4) 
DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 

AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE   
(Art 44.4) 

 
CHAMPIONNAT 

  
U 14 D2 / Phase Unique / Poule B 

Journée du 03 JUIN 2023 
  

Garges Fcm 1 Entente Ssg 2 Les deux clubs responsables 
  
Garges Fcm 1 :         AVERTISSEMENT 
Entente Ssg 2 :        AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   

  
U 14 D3 / Phase Unique / Poule A 

Journée du 03 JUIN 2023 
  

Argenteuil Fc 2 Sarcelles Aas 5 Les deux clubs responsables 
  
Argenteuil Fc 2 :         AVERTISSEMENT 
Sarcelles Aas 5 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
  

U 14 D3 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 03 JUIN 2023 

  
Puiseux Louvres 95 1 Adamois Ol 2 Les deux clubs responsables 

  
Puiseux Louvres 95 1 :         MATCH PERDU 
Adamois Ol 2 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
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U 14 D3 / Phase Unique / Poule C 
Journée du 03 JUIN 2023 

  
Vaureal Fcm 1 Argenteuil Rc 3 Fosses F. U. 3 responsable 

  
Vaureal Fcm 1 :         AVERTISSEMENT 
Argenteuil Rc 3 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   

  
Criterium Futsal U15 / Phase 2 / Poule B 

Journée du 03 JUIN 2023 
  

Combo Futsal 1 - Garges Djibson 2 Les deux clubs responsables 
  
Combo Futsal 1 - :         100 € AMENDE 
Garges Djibson 2 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
  

Criterium U13 Futsal / Phase 2 / Poule A 
Journée du 03 JUIN 2023 

  
Garges Djibson 1 Sportifs De Garges 1 Les deux clubs responsables 

  
Garges Djibson 1 :         100 € AMENDE 
Sportifs De Garges 1 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
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Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule A 
Journée du 03 JUIN 2023 

  
Ermont A.S. 1 Garges Djibson 1 Les deux clubs responsables 

  
Ermont A.S. 1 :         AVERTISSEMENT 
Garges Djibson 1 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
   

Criterium + 55 Ans / Phase Unique / Poule B 
Journée du 04 JUIN 2023 

  
Ent. Gafepb/St Prix 26 Entente Ssg 25 Les deux clubs responsables 

  
Ent. Gafepb/St Prix 26 :         AVERTISSEMENT 
Entente Ssg 25 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
  

U 18 D2 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 04 JUIN 2023 

  
Deuil Enghien Fc 1 St Ouen L'Aumone As 2 Les deux clubs responsables 

  
Deuil Enghien Fc 1 :         AVERTISSEMENT 
St Ouen L'Aumone As 2 :        100€ AMENDE 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
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U 18 D3 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 04 JUIN 2023 

 
Domont Fc 1 Thillay Esm 1 Les deux clubs responsables 

  
Domont Fc 1 :         100€ AMENDE 
Thillay Esm 1 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
  
  

Vaureal Fcm 2 Puiseux Louvres 95 1 Les deux clubs responsables 
  
Vaureal Fcm 2          MATCH PERDU 
Puiseux Louvres 95 1 :         MATCH PERDU 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
 

U 16 D2 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 04 JUIN 2023 

 
Garges Fcm 2 Montsoult Baillet Us 1 Les deux clubs responsables 

  
Garges Fcm 2 :         100€ AMENDE 
Montsoult Baillet Us 1 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
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U 16 D3 / Phase Unique / Poule C 
Journée du 04 JUIN 2023 

  
Sarcelles Aas 5 Eragny Fc 2 Les deux clubs responsables 

  
Sarcelles Aas 5 :         100€ AMENDE 
Eragny Fc 2 :         100€ AMENDE 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
  

U 16 D3 / Phase Unique / Poule D 
Journée du 04 JUIN 2023 

  
Puiseux Louvres 95 1 Courdimanche As 1 Les deux clubs responsables 

  
Puiseux Louvres 95 1 :         MATCH PERDU 
Courdimanche As 1 :         100€ AMENDE 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
  

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule C 
Journée du 04 JUIN 2023 

  
Garges Fcm 15 St Leu 95 Fc 15 Les deux clubs responsables 

  
Garges Fcm 15         AVERTISSEMENT 
St Leu 95 Fc 15 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
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Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule A 
Journée du 04 JUIN 2023 

  
Marcouville City Cp 1 Sportifs De Garges 1 Les deux clubs responsables 

  
Marcouville City Cp 1 :         AVERTISSEMENT 
Sportifs De Garges 1 :         AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la raison de la 
non-utilisation de la FMI sont sanctionnés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
  
De plus, la commission n’ayant aucuns éléments de la non-utilisation de la FMI ne peut déterminer l’équipe fautive et 
pénalise les deux équipes.   
  
 

 DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF RECTIFICATIF du PV du 30 MAI 2023 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  

(Art 44.4) 
 

Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule B 
Journée du 28 MAI 2023 

 
Marcouville City Cp 2 Persanaise Cfj 1 Les deux clubs responsables 

 
Marcouville City Cp 2 :         AVERTISSEMENT  
Persanaise Cfj 1 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule A 
Journée du 28 MAI 2023 

  
Ecouen Fc 15 E.S. Herblay 15 Les deux clubs responsables 

  
Ecouen Fc 15 :         AVERTISSEMENT 
E.S. Herblay 15 :         RETRAIT AMENDE 
 

U12-U13 (Serie 4) Phase 2 / Phase 2 / Poule F 
Journée du 27 MAI 2023 

  
Montmagny Fc 2 Ermont A.S. 2 Les deux clubs responsables 

  
Montmagny Fc 2 :         AVERTISSEMENT 
Ermont A.S. 2 :        RETRAIT AMENDE 
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U12-U13 (Serie 4) Phase 2 / Phase 2 / Poule E 
Journée du 27 MAI 2023 

  
Montmagny Fc 1 Ermont As 1 Les deux clubs responsables 

  
Montmagny Fc 1 :         AVERTISSEMENT 
Ermont As 1 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 

U12-U13 (Serie 4) Phase 2 / Phase 2 / Poule G 
Journée du 27 MAI 2023 

  
Montmagny Fc 3 Ermont As 3 Les deux clubs responsables 

  
Montmagny Fc 3 :         100€ AMENDE 
Ermont As 3 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 

U12-U13 (Serie 4) Phase 2 / Phase 2 / Poule H 
Journée du 27 MAI 2023 

  
Montmagny Fc 4 Ermont As 4 Les deux clubs responsables 

  
Montmagny Fc 4 :         100€ AMENDE 
Ermont As 4 :         RETRAIT AMENDE 
 

Anciens D2 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 28 MAI 2023 

  
Portugais Persan Asc 11 Beauchamp As 11 Les deux clubs responsables 

  
Portugais Persan Asc 11 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
Beauchamp As 11 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 

U12-U13 (Serie 4) Phase 2 / Phase 2 / Poule D 
Journée du 27 MAI 2023 

 
E.S. Herblay 4 Argenteuil Fc 4  Les deux clubs responsables 

  
E.S. Herblay 4 :         RETRAIT AMENDE  
Argenteuil Fc 4 :        RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
 
 

La prochaine réunion LUNDI 12 JUIN A DEFINIR 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 

ET 
ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 
RÉUNION DU 6 Juin 2023 

 
Présents : Mme Sylvestre  
                   MM. El Fakri - Podan-Mavounzy – Traon - Cokgul -Pézière – Sénécal 
 
Excusé : M. N’Diaye  
 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2022/2023) 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à 
l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 
ATTENTION  

 
ART. 10.2 du RS du DVOF  
Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au DVOF au plus 
tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission compétente précédant la date du 
match. 
 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont invités à 
utiliser l’application disponible sur Foot clubs pour avoir la validation de la part des clubs adverses. 
 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 
 

ENGAGEMENTS 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

En raison d’un bug informatique sur le site Internet du DVOF, la COC demande aux clubs de 
vérifier toutes leurs rencontres à venir dans Foot Clubs 
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RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 26/04/2023 

 
 

MATCH À HUIS CLOS 
 
MONTMORENCY FC  
Seniors D4/A 
5 matches à jouer à huis clos avec 3 arbitres et 2 délégués officiels à la charge du club de MONTMORENCY 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF 
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos 
- Les officiels désignés par le DVOF 
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche 
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle 
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive 
 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 

Les 5 matches à huis clos se dérouleront la saison 2023-2024 
  

MATCH À HUIS CLOS 
 
MONTMORENCY FC   
Seniors D4 Poule A 
Un match à huis clos de la saison 2022-2023 non purgé, reporté à la saison 2023/2024 
 

REMERCIEMENTS ARBITRES 
    

 BEN OMAR Khayredine 
 HABASSI Chocri 
 BA Mouhamed 
 EL ABED Mohamed 
 TOURE Babile 
 EN NAOULI Nouri 
 ABASSOIN Aka 
 NJOCKE Patrick William 
 MOKRANE Rashid 

 

CLUBS EN INFRACTION  
    
BEZONS USO  
SENIORS D2 Poule A 
Match n° 24616757 du 04/06/2023 
USO BEZONS / RC ARGENTEUIL 
 
USO BEZONS -1 pt 3 buts 
RC ARGENTEUIL  0 pt 1 but 

14



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°647 DU 09 JUIN  2023 
 

 
 
 

 
 
 

VIARMES ASNIERES OL 
SENIORS D2 Poule A 
Match n° 24616750 du 28/05/2023 
OL VIARMES ASNIERES / USO BEZONS 
 
OL VIARMES ASNIERES  1 pt 1 but 
USO BEZONS  -1 pt 1 but 
 
BEZONS USO  
SENIORS D3 Poule B 
Match n° 24617610 du 28/05/2023 
USO BEZONS / US PERSAN 03 
 
USO BEZONS -1 pt 1 but 
US PERSAN 03  3 pts 3 buts 
 
MONTMORENCY FC  
SENIORS D4 Poule A 
Match n° 24661017 du 28/05/2023 
FC MONTMORENCY / AS ARNOUVILLE 
 
FC MONTMORENCY -1 pt 1 but 
AS ARNOUVILLE   3 pts 4 buts 
 
MONTMORENCY FC  
ANCIENS D2 Poule B 
Match n° 24673353 du 28/05/2023 
FC MONTMORENCY / ES MARLY 
 
FC MONTMORENCY -1 pt 5 buts 
AS ARNOUVILLE   0 pt 0 but 
 
GOUSSAINVILLE FC  
SENIORS D3 Poule A 
Match n° 24617474 du 28/05/2023 
FC GOUSSAINVILLE / ESM LE THILLAY 
 
FC GOUSSAINVILLE -1 pt 4 buts 
ESM LE THILLAY   3 pt 7 buts 
 

COURRIERS DES CLUBS  
    
CHARS AS 
Seniors D4 Poule A 
Match n°24661014 du 28/05/2023 
CHARS AS 1 / DOMONT FC 2 
Suite erreur administrative, veuillez recréditer la somme de 24€ au FC DOMONT 
 
VILLIERS LE BEL FC  
Courriel du 05/06/2023 
Seniors D3 Poule B 
Match n°24617612 du 03/06/2023 
VILLIERS LE BEL FC 2 / PIERRELAYE FC 1 
Remboursement de frais d’arbitrage : recréditer la somme de €48.50 sur le compte du club de Villiers Le Bel et débiter 
cette somme du compte de Pierrelaye 

15



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°647 DU 09 JUIN  2023 
 

 
 
 

 
 
 

 
AUVERS ENNERY FC  
U14 D4 Poule C 
Match n°24696456 du 27/05/2023 
AUVERS ENNERY Fc 1 / ENT. MARLY ES / FONTENAY 2 
Match neutralisé car sans enjeu 
 

CONFIRMATION DE RÉSULTAT 
 
U18 D3 Poule B 
Match n°24685884 
DOMONT FC 1 / THILLAY ESM 1 
THILLAY ESM 3 pts 4 buts 
DOMONT FC 1 0 pt 3 buts 
 

1er APPEL DE FEUILLES DE MATCHS 
 
Seniors D2 Poule A 
Match n° 24616757 du 04/06/2023 
BEZONS USO 1 / ARGENTEUIL RC 2 
 
Anciens D3 Poule B 
Match n°24673623 du 04/06/2023 
ENT. BEAUMONT PERSAN 12 / GARGES FCM 12 
 
Critérium +55 ans Poule B 
Match n°24682555 du 04/06/2023 
ENT. GAFEPB/SAINT PRIX 26 / ERAGNY FC 25 
 
U16 D3 Poule C 
Match n°24689904 du 04/06/2023 
SARCELLES AAS 5 / ERAGNY FC 2 
 
U16 D3 Poule D 
Match n°24690032 du 04/06/2023 
PUISEUX LOUVRES 95 1 / COURDIMANCHE AS 1 
 
U14 D3 Poule A 
Match n°24694596 du 03/06/2023 
ARGENTEUIL FC 2 / SARCELLES AAS 5 
 
U14 D3 Poule B 
Match n°24694686 du 03/06/2023 
PUISEUX LOUVRES 95 1 / ADAMOIS OL 2 
 

2ème APPEL DE FEUILLE DE MATCHS 
 
Seniors D3 Poule C 
Match n° 24617742 du 28/05/2023 
MONTMORENCY FC 1 / SAINT LEU 95 FC 3 
 
Vétérans + 45 ans poule B 
Match n° 24674874 du 28/05/2023 
MONTMORENCY FC 15 / CHAMPAGNE SFC 95 15 
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U18 D3 Poule A 
Match n° 24685611 du 28/05/2023 
SARCELLES AAS 3 / ENT. CHAMPAGNE BEAUMONT 2 
 
U14 D1 
Match n° 24692577 du 27/05/2023 
PERSAN US 03 1 / CERGY PONTOISE FC 2 
 

PREMIER FORFAIT AVEC AMENDE 
 
ARGENTEUIL FC  
Anciens D1 
Match n° 24673053 du 04/06/2023 
AGENTEUIL FC 11 / ARGENTEUIL RC 11 
 
ARGENTEUIL FC 11 Amende triplée 31€00 X 3 = 93€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF)  
 
ARGENTEUIL FC 11 0 but  -1 pt 
ARGENTEUIL RC 11 5 buts  3 pts 
 
PONTOISIENNE JS 
U16 D3 Poule A 
Match n°24689640 du 04/06/2023 
ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 2 / PONTOISIENNE JS 1 
 
PONTOISIENNE JS 1 Amende €24 
 
PONTOISIENNE JS 1  0 but  -1 pt 
ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 2 5 buts  3 pts 
 
HERBLAY ES 1 
U16 D3 Poule A 
Match n°24689773 du 04/06/2023 
HERBLAY ES 1 / ARNOUVILLE FAS 2 
 
HERBLAY ES 1 Amende 24€ 
 
HERBLAY ES 1  0 but  -1 pt 
ARNOUVILLE FAS 2 5 buts  3 pts 
 
BEZONS USO 
Seniors D3 Poule B 
Match n°24617616 du 04/06/2023 
ERAGNY FC 2 / BEZONS USO 2   
 
BEZONS USO 2 Amende triplée 31€00 X 3 = 93€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF)  
 
BEZONS USO 2 0 but  -1 pt 
ERAGNY FC 2 5 buts  3 pts 
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PONTOISE JS 2 
Seniors D4 Poule B 
Match n°24661150 du 04/06/2023 
PONTOISIENNE JS 2 / HERBLAY ES 2 
 
PONTOISIENNE JS 2 Amende 24€00   
 
PONTOISIENNE JS 2 0 but  -1 pt 
HERBLAY ES 2  5 buts  3 pts 
 
BRUYERES BERNES 
Seniors D4 Poule A 
Match n°24661020 du 04/06/2023 
MONTSOULT BAILLET US 2 / BRUYERES USM 1 
 
BRUYERES USM 1  Amende 24€00 
 
BRUYERES USM 1   0 but  -1 pt 
MONTSOULT BAILLET US 2 5 buts  3 pts 
 
ROISSY EN FRANCE US  
U16 D3 Poule B 
Match n°24689771 du 04/06/2023 
VAUREAL FCM 2 / ROISSY EN FRANCE US 2 
 
ROISSY EN FRANCE US 2  Amende 24€00 
 
ROISSY EN FRANCE US 2  0 but  -1 pt 
VAUREAL FCM 2   5 buts  3 pts 
 
MONTMAGNY FC 
U18 D2 Poule A 
Match n°24685357 du 04/06/2023 
GOUSSAINVILLE FC 1 / MONTMAGNY FC 1 
 
MONTMAGNY FC 1 Amende triplée 24€00 X 3 = 72€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
 
MONTMAGNY FC 1 0 but  -1 pt 
GOUSSAINVILLE FC 1 5 buts  3 pts 
 
HERBLAY ES  
U18 D3 Poule A 
Match n°24685622 du 04/06/2023 
GOUSSAINVILLE FC 2 / HERBLAY ES 2 
 
HERBLAY ES 2  Amende 24€00  
 
HERBLAY ES 2   0 but  -1 pt 
GOUSSAINVILLE FC 2  5 buts  3 pts 
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CORMEILLAIS ACS  
U16 D3 2023 
Match n°24690164 du 04/06/2023 
DEUIL ENGHIEN FC 1 / CORMEILLAIS ACS 3 
 
CORMEILLAIS ACS 23 Amende 24€00  
  
CORMEILLAIS ACS 3 0 but  -1 pt 
DEUIL ENGHIEN FC 1 5 buts  3 pts 
 
ROISSY EN France US  
Anciens D4 Poule B 
Match n°24674437 du 04/06/2023 
ROISSY EN FRANCE US 12 / FOSSES UF 12 
 
ROISSY EN FRANCE US 12 Amende 31€00  

 
ROISSY EN FRANCE US 12  0 but  -1 pt 
FOSSES UF 12   5 buts  3 pts 
 
GARGES FCM 
CDM D1 
Match n°24668551 du 04/06/2023 
GARGES FCM 6 / PUISEUX LOUVRES 95 5 
 
GARGES FCM 6 Amende triplée 31€00 X 3 = 93€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 

 
GARGES FCM 6  0 but  -1 pt 
PUISEUX LOUVRES 95 5 5 buts  3 pts 
 
DEUIL ENGHIEN FC  
Seniors D3 Poule A 
Match n°24617479 du 04/06/2023 
THILLAY ESM 1 / DEUIL ENGHIEN FC 2 
 
DEUIL ENGHIEN FC 2 Amende triplée 31€00 X 3 = 93€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 

 
FC DEUIL ENGHIEN 2 0 but  -1 pt 
THILLAY ESM 1  5 buts  3 pts 
 
ERAGNY AS FC 
Anciens D4 Poule A 
Match n°24674304 du 04/06/2023 
ERAGNY FC 12 / BELLOY SAINT MARTIN ASC 12 
 
ERAGNY FC 12 Amende 31€00  
 
ERAGNY FC 12   0 but  -1 pt 
BELLOY SAINT MARTIN ASC 12 5buts  3 pts 
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PIERRELAYE FC  
Seniors D3 poule B 
Match n°24617612 du 04/06/2023 
VILLIERS LE BEL FC 2 / PIERRELAYE FC 1 
 
PIERRELAYE FC 1 Amende triplée 31€00 X 3 = 93€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
 
PIERRELAYE FC 1  0 but  -1 pt 
VILLIERS LE BEL FC 2 5buts  3 pts 
 
CHAMPAGNE SFC  
Seniors D1 
Match n°24615899 du 04/06/2023 
GROSLAY FC 1 / CHAMPAGNE SFC 95 1 
 
CHAMPAGNE SFC 95 1 Amende triplée 31€00 X 3 = 93€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
 
CHAMPAGNE SFC 95 1 0 but  -1 pt 
GROSLAY FC 1  5buts  3 pts 
 
GARGES FCM 
U14 D2 Poule B 
Match n°24692899 du 03/06/2023 
GARGES FCM 1 / ESSG 2 
 
GARGES FCM 1  Amende triplée 24€00 X 3 = 72€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
 
GARGES FCM 1 0 but  -1 pt 
ESSG 2  5buts  3 pts 
 
GARGES FCM 
U16 D2 Poule A 
Match n°24689373 du 04/06/2023 
GARGES FCM 2 / MONTSOULT BAILLET USM 2 
 
GARGES FCM 2  Amende triplée 24€00 X 3 = 72€00  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
 
GARGES FCM 2   0 but  -1 pt 
MONTSOULT BAILLET USM 2 5buts  3 pts 
 
GARGES FCM 
Vétérans +45 ans Poule C 
Match n°25039249 du 04/06/2023 
GARGES FCM 15 / SAINT LEU 95 FC 15 
 
GARGES FCM 2  Amende 31€00  
 
GARGES FCM 2  0 but  -1 pt 
SAINT LEU 95 FC 15 5buts  3 pts 
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DEUXIÈME FORFAIT AVEC AMENDE 
 
GOUSSAINVILLE FC  
U16 D3 poule C 
Match n°24689905 du 04/006/2023 
COSMO TAVERNY 3 / GOUSSAINVILLE FC 2 
 
GOUSSAINVILLE FC 2 Amende 27€50 
 
GOUSSAINVILLE FC 2 0 but  -1 pt 
COSMO TAVERNY 3 5 buts  3 pts 
 
SAINT PRIX ES  
Seniors D2 Poule A 
Match n°24616753 du 04/06/2023 
VAUREAL FCM 1 / SAINT PRIX ES 1 

 
SAINT PRIX ES 1 Amende triplée 37€50 X 3 = 112€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
  
SAINT PRIX ES 1 0 but  -1 pt 
VAUREAL FCM 1 5 buts  3 pts 
 
SAINT BRICE FC  
U18 D2 Poule B 
Match n°24685488 du 04/06/2023 
OSNY FC 1 / SAINT BRICE FC 2 

 
SAINT BRICE FC 2  Amende triplée 27€50 X 3 = 82€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 

 
SAINT BRICE FC 2  0 but  -1 pt 
OSNY FC 1  5 buts  3 pts 
 
SOISY ANDILLY MARGENCY FC  
U16 D1 
Match n°24689231 du 04/06/2023 
SOISY ANDILLY MARGENCY 1 / SAINT LEU 95 FC 1 

 
SOISY ANDILLY MARGENCY 1 Amende triplée 27€50 X 3 = 82€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 

 
SOISY ANDILLY MARGENCY 1 0 but  -1 pt 
SAINT LEU 95 FC 1  5 buts  3 pts 
 
DOMONT FC  
Seniors D4 Poule A 
Match n°24661021 du 04/06/2023 
DOMONT FC 2 / ENT. MERY MERIEL BESSANCOURT 2 

 
DOMONT FC 2  Amende 27€50  
 
DOMONT FC 2    0 but  -1 pt 
ENT. MERY MERIEL BESSANCOURT 2 5 buts  3 pts 
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MENUCOURT AS  
Seniors D3 Poule A 
Match n°24617484 du 04/06/2023 
MENUCOURT AS 2 / ECOUEN FC 2 

 
MENUCOURT AS 2 Amende triplée 37€50 X 3 = 112€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
 
MENUCOURT AS 2 0 but  -1 pt 
ECOUEN FC 2  5 buts  3 pts 
 
PERSAN US 03 
U18 D2 Poule B 
Match n°24685484 du 04/06/2023 
FOSSES UF 1 / PERSAN US 03 1 

 
PERSAN US 03 1  Amende triplée 27€50 X 3 = 82€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
 
PERSAN US 03 1  0 but  -1 pt 
FOSSES UF 1  5 buts  3 pts 
 

TROISIÈME FORFAIT AVEC AMENDE 
 
CHARS AS  
Seniors D4 Poule A 
Match n°24661014 du 28/05/2023 
CHARS AS 1 / DOMONT FC 2 
 
CHARS AS 1 Amende 33€50   
 
CHARS AS 1 0 but  -1 pt 
DOMONT FC 2 5 buts  3 pts 
 
FOSSES UF  
U16 D3 Poule B 
Match n°24689770 du 04/06/2023 
PERSAN US 03 2 / FOSSES FU 2 
 
FOSSES FU 2 Amende 33€50 
 
FOSSES FU 2 0 but  -1 pt 
PERSAN US 03 2 5 buts  3 pts 
 
NEUVILLE SUR OISE AS  
U14 D4 Poule A 
Match n°24696239 du 03/06/2023 
MONTMAGNY FC 1 / NEUVILLE AS 1 
 
NEUVILLE SUR OISE AS 1 Amende 33€50  
 
NEUVILLE SOUR OISE 1 0 but  -1 pt 
MONTMAGNY FC 1 5 buts  3 pts 
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BEAUCHAMP AS  
Anciens D4 Poule B 
Match n°24674435 du 04/06/2023 
BEAUCHAMP AS 13 / FRANCO PORTUGAIS ARGENTEUIL 11 
 
BEAUCHAMP AS 13 Amende 41€50 
  
BEAUCHAMP AS 13   0 but  -1 pt 
FRANCO PORTUGAIS ARGENTEUIL 11 5 buts  3 pts 
 
COURDIMANCHE AS  
U18 D2 Poule A 
Match n°24685355 du 04/06/2023 
COURDIMANCHE AS 1 / BEZONS USO 2 
 
BEZONS USO 2 Amende triplée 33€50 X 3 = 100€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 
  
BEZONS USO 2  0 but  -1 pt 
COURDIMANCHE AS 1 5 buts  3 pts 
 
ARGENTEUIL FC 
Seniors Féminines D1 
Match n°24700034 du 03/06/2023 
EMMB 1 / ARGENTEUIL FC 1 
 
ARGENTEUIL FC 1 Amende triplée 41€50 X 3 = 124€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF) 

 
ARGENTEUIL FC 1 0 but  -1 pt 
EMMB 1   5 buts  3 pts 
 
MENUCOURT AS  
U18 D3 Poule A 
Match n°24685618 du 04/06/2023 
ENT. CHAMPAGNE BEAUMONT MOURS 2 / MENUCOURT AS 1 
 
MENUCOURT AS 1 Amende 33€50  

 
MENUCOURT AS 1   0 but  -1 pt 
ENT. CHAMPAGNE BEAUMONT MOURS 2 5 buts  3 pts 
 
GOUSSAINVILLE FC  
Seniors D3 Poule A 
Match n°24617481 du 04/06/2023 
PONTOISIENNE JS 1 / GOUSSAINVILLE FC 3 
 
GOUSSAINVILLE FC 3 Amende triplée 41€50 X 3 = 124€50  (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF)  

 
GOUSSAINVILLE FC 3 0 but  -1 pt 
PONTOISIENNE JS 1 5 buts  3 pts 
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SAINT OUEN L’AUMONE AS  
Anciens D3 Poule C 
Match n°24673755 du 04/06/2023 
COURDIMANCHE AS 11 / SAINT OUEN L’AUMONE AS 11 
 
SAINT OUEN L’AUMONE AS 11 Amende triplée 41€50 X 3 = 124€50 (art. 23.9.2 et 1 du RS du DVOF)  

 
SAINT OUEN L’AUMONE AS 11 0 but  -1 pt 
COURDIMANCHE AS 11 5 buts  3 pts 
 

FORFAIT GÉNÉRAL AVEC AMENDE 
 
CHARS AS 
Seniors D4 Poule A 
Amende 57€00 
 
FOSSES UF  
U16 D3 Poule B 
Amende 57€00 
 
NEUVILLE SUR OISE AS  
U14D4 Poule A 
Amende 57€00 
 
BEAUCHAMP AS  
Anciens D4 Poule B 
Amende 72€00   
 
BEZONS USO 
U18 D2 Poule A 
Amende 57€00  
 
ARGENTEUIL FC 
Seniors Féminines D1 
Amende 72€00 
 
MENUCOURT AS  
U18 D3 Poule A 
Amende 57€00 
 
GOUSSAINVILLE FC  
Seniors D3 Poule A 
Amende 72€00 
 
SAINT OUEN L’AUMONE AS  
Anciens D3 poule C 
Amende 72€00 
 
Secrétaire de Séance       Président de Séance 
M. Patrick Sénécal      Mme Sylvestre  
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COMMISSION CALENDRIER ET ORGANISATION  
DES COMPÉTITIONS  

SECTIONS FÉMININES 
 

Commission du 06 juin 2023 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
RAPPEL 

Pour la saison 2022/2023, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match informatisée pour l’ensemble des 
catégories. 

 
RAPPEL RÈGLEMENTS ET PRÉCONISATIONS 

 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes : 
 
Article 44.2 –  

Non envoi de l’original de la feuille de match recto verso ou de sa copie après deux réclamations de la 
Commission par l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle : amende fixée dans l’Annexe 
Financière du D.V.O.F. et match perdu par pénalité au club recevant.  

Le Club visiteur est invité à communiquer, à la Commission compétente, toute information relative à la 
rencontre concernée.  

En cas de non-réponse de la part des deux Clubs, les deux équipes auront match perdu par pénalité.  
En cas de récidive au cours de la saison, l’équipe concernée peut être mise hors compétition. 

 
- Match remis (arrêté municipal sans liste des matches concernés) = 50€ 
-Annulation de l’engagement après la parution du calendrier = 102€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les équipes doivent 
donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée Le Club recevant ne doit pas attendre l’arrivée des 

retardataires pour débuter les rencontres. 
 

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis après-midi à partir de 14h00, nous vous demandons 
d’adresser vos mails ce jour avant 14h00. 

 

TOUTES CATÉGORIES 
 

LA DATE DE CLOTURE DE LA SAISON DES CRITÉRIUMS FÉMININS 
TOUTES CATÉGORIE 2022-23 EST FIXÉE AU  
27/05/23 
 

Au-delà les rencontres seront déclarées forfaits NON Avisés aux 2 équipes 
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TOUTES CATÉGORIES 
 

DANS TOUTES CORRESPONDANCE, SOYEZ LE PLUS PRECIS POSSIBLE, EN 
INDIQUANT : 

 
 LA CATÉGORIE,  

LA DATE DE LA RENCONTRE 
LE NUMÉRO DU MATCH 

LE MOTIF 
 
 

AMENDES 
 
GOUSSAINVILLE FC2 
U15F Groupe C 
Match 25520505 du 13/05/23 reporté le 20/05/2023 
GOUSSAINVILLE FC 2 / PUISEUX LOUVRES 95 FC1 
Pas de réception de FM après 2 appels : 52€ 
 
 
 

FEUILLES DE MATCHS 
 

Nous vous rappelons que le DVOF a mis en place dans l’onglet DOCUMENT les 
nouvelles feuilles de matchs, les seuls à être recevables si pas d’utilisation de la 

FMI et pour FAL. 
Ci-dessous la procédure : 

 
 
ÉTAPE 1 
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ÉTAPE 22 

 
ÉTAPE32
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

FOOTBALL D’ANIMATION 
 

RÉUNION DU 05 JUIN 2023 
 
Présents :   Mme Gontarczyk (Présidente) – Mme Bastos  

MM. Sénécal – Le Nagard 
          

Assistent :   Mme Escroignard (Comité) – M. Allard (CTDAP) 
   
                

   INFORMATIONS 
                     
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, sinon 
le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13] 
 

 
RAPPEL 

 
Toutes les feuilles de plateaux et feuilles de présence des clubs doivent être enregistrées sur FAL.  
Aucun document ne doit être envoyé par courrier, mail ou déposé au DVOF. La commission ne pourra plus prendre en 
compte ces documents. 
 
En cas de non-respect de ces consignes les clubs s'exposent à une amende après 2 réclamations par FAL sur footclub.fr. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium ainsi que 
le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le Comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, nous vous demandons d’adresser vos 
mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 
 

COMMUNICATION IMPORTANTE 
 
La commission demande aux clubs de bien vérifier toutes les rencontres à jouer dans Footclub. 
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COURRIERS DES CLUBS 
 
ARNOUVILLE FAS : Mail du 02 06 23 
Pris note de l’absence de votre club à la JND su 10 06 23 
 
BEAUCHAMP AS : Mail du 01 06 23 
Pris note de votre demande de modification du nombre d’équipes participant à la JND du 10 06 23 
 
COSMO TAVERNY : Mail du 05 06 23 
Pris note de votre demande de participation de vos équipes U6/U7 F à la JND le matin 
 
ENTENTE SSG : Mail du 02 06 23 
Pris note de votre réponse concernant les appels de feuilles de présence sur les plateaux U8 & U9 du 22 04 23. Après 
vérification, la commission n’a pas reçu la feuille de présence de vos joueurs U9 sur le centre n° 13 du 22 04 23. La feuille 
récapitulative a bien été déposée dans FAL. 
 
EZANVILLE US : Mail du 31 05 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de plateaux 
 
FRETTOISE ES : Mail du 31 05 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de plateau 
 
ES HERBLAY : Mail du 31 05 23 
Pris note de votre réponse concernant les appels de feuilles de matchs. Comme indiqué dans le PV de la commission du 
30 05 23, les feuilles de matchs ne sont toujours parvenues au District. La commission vous demande de les renvoyer 
 
MONTMORENCY FC : Mail du 02 06 23 
Pris note de votre réponse concernant les différents appels de feuilles de critérium & amendes. La commission transmet 
au secrétariat pour annulation de l’amende concernant l’appel de feuille de match n° 25592268 sur critérium U12/U13 
du 13 05 23 (PV du 22 05 23). 
Pour l’amende dans le PV du 15 05 23 concerne l’appel de feuille du match n° 25603029 sur critérium U13 Avenir contre 
BEZONS USO du 22 04 23, document toujours non réceptionné au DVOF 
Pour l’amende dans le PV du 30 05 23 concerne l’appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 12 du plateau 
U6/U7 à VILLIERS FC, document toujours non réceptionné au DVOF 
 
VÉMARS ST WITZ FC : Mail du 01 06 23 
Pris note de votre demande de modification de participation à la JND du 10 06 23 
 
Maxime BOURHIS : Mail du 31 05 23 
Pris note de votre réponse concernant l’équipe U13 forfait le 20 05 23 
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JND DU 10 JUIN 2023 
 
La commission vous rappelle que la JND est réservée aux joueurs ou joueuses U6/U7. Le nombre de joueurs ou 
joueuses sera maximum de 6 par équipe.  
 
Vous trouverez ci-dessous la répartition des clubs « Matin & Après-Midi ». 
 
Heure de rendez-vous pour les équipes : 

- Session du matin: 9h30 
- Session de l’après-midi : 14h00 
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AUDITION 
 
Après audition des personnes convoquées : 
 
Pour le club de ST LEU FC 
- M. BOURSAULT Kévin - Responsable de L’École Foot Animation – Licence n° 2 338 164 219 
- M. GOBE Junior - Responsable de la Catégorie U12/U13 – Licence n° 2 338 176 461 
 
Pour le club de MONTIGNY FC 
- M. KOR Jimmy – Responsable de la Catégorie U12/U13   Absent excusé 
 
La commission déplore l’absence d’un représentant du club de MONTIGNY FC, à l’origine du mail. Au vu des précisions 
apportées par le club de ST LEU FC, la commission ne peut statuer et prendre des sanctions. La commission demande 
un complément d’informations au club de MONTIGNY FC. 
 

1er APPEL DE FEUILLES CRITERIUM 
 

CRITERIUM U12/U13 
 
MONTMAGNY FC : 1er appel des feuilles de matchs n° 25592626 – 25592692 – 25592758 & 25592824 – critérium 
U12/U13 série 4 du 27 05 23 contre ERMONT AMS 1 – 2 – 3 & 4 
 
MAGNY EN VEXIN FC : 1er appel de la feuille de match n° 25589827 – critérium U12/U13 série 1du 27 05 23 contre 
CHAUMONTEL LUZRCHES AS 
 

1er APPEL DE FEUILLES PLATEAUX 
 

PLATEAU U9 Niveau 2 du 22 04 23 
 
ST BRICE FC : 1er appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 14 du plateau U9 du 22 04 23 à 
ARGENTEUIL FC 
 
SARCELLES AAS : 1er appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 14 du plateau U9 du 22 04 23 à 
ARGENTEUIL FC 
 

PLATEAU U8 Niveau 2 du 22 04 23 
 
GROSLAY FC : 1er appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs BOUFFEMON ACF – EZANVILLE US & 
MONTMORENCY FC – centre n° 10 du plateau U8 du 22 04 23 
 
BOUFFÉMONT ACF : 1er appel de la feuille de présence vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 du 22 04 23 à 
GROSLAY FC 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de la feuille de présence vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 du 22 04 23 à 
GROSLAY FC 
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2ème APPEL DE FEUILLES PLATEAUX 
 

PLATEAU U9 Niveau 2 du 22 04 23 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : 2ème appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs CHAUMONTEL 
LUZARCHES AS – BOUFFEMONT ACF – BRUYERES BERNES USM – EZANVILLE US – SURVILLIERS AVENIR & VEMARS ST 
WITZ FC – centre n° 1 du plateau U9 du 22 04 23 
 
BOUFFÉMONT ACF : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U9 du 22 04 23 à 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
 
BRUYÈRES BERNES USM : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U9 du 22 04 23 
à CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
 
EZANVILLE US : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U9 du 22 04 23 à 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
 
SURVILLIERS AVENIR : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U9 du 22 04 23 à 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
 
VÉMARS ST WITZ : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U9 du 22 04 23 à 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
 
BEZONS USO : 2ème appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs BEZONS USO – ERMONT ACF – 
GAFEPB & ARGENTEUIL RC – centre n° 4 du plateau U9 du 22 04 23 
 
ERMONT ACF : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 4 du plateau U9 du 22 04 23 à BEZONS 
USO 
 
GAFEPB : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 4 du plateau U9 du 22 04 23 à BEZONS USO 
 
ARGENTEUIL RC : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 4 du plateau U9 du 22 04 23 à 
BEZONS USO 
 
ERMONT AMS : 2ème appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs d’ERMONT AMS – BEAUCHAMP 
AS & FRANCONVILLE FC – centre n° 8 du plateau U9 du 22 04 23 
 
BEAUCHAMP AS : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 8 du plateau U9 du 22 04 23 à 
ERMONT AMS 
 
FRANCONVILLE FC : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 8 du plateau U9 du 22 04 23 à 
ERMONT AMS 
 
CHAMPAGNE SFC : 2ème appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs de CHAMPGNE SFC – 
ADAMOIS OL – ENTENTE BEAUMONT MOURS - PERSAN US & VALLEE DE SAUSSERON – centre n° 12 du plateau U9 du 
22 04 23 
 
ADAMOIS OL : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 12 du plateau U9 du 22 04 23 à 
CHAMPAGNE SFC 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 12 du plateau U9 du 22 
04 23 à CHAMPAGNE SFC 
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PERSAN US : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 12 du plateau U9 du 22 04 23 à 
CHAMPAGNE SFC 
 
VALLÉE DE SAUSSERON : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 12 du plateau U9 du 22 04 23 
à CHAMPAGNE SFC 
 
ENTENTE SSG : 2ème appel de la feuille récapitulative du centre n° 13 du plateau U9 du 22 04 23 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs d’ARGENTEUIL FC – SARCELLES 
AAS & ST BRICE FC – centre n° 14 du plateau U9 du 22 04 23 
 
ECOUEN FC : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 16 du plateau U9 du 22 04 23 à VIARMES 
ASNIERES OL 
 
CERGY PONTOISE FC : 2ème appel de la feuille récapitulative du centre n° 17 du plateau U9 du 22 04 23 
 

PLATEAU U8 Niveau 2 du 22 04 23 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs CORMEILLAIS ACS – ERMONT 
ACF & FRETTOISE ES – centre n° 3 du plateau U8 du 22 04 23 
 
ERMONT ACF : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 3 du plateau U8 du 22 04 23 à 
CORMEILLAIS ACS 
 
FRETTOISE ES : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 3 du plateau U8 du 22 04 23 à 
CORMEILLAIS ACS 
 
VILLIERS LE BEL FC : 2ème appel de la feuille récapitulative du centre n° 6 du plateau U8 du 22 04 23  
 
GONESSE RC : 1er appel de la feuille récapitulative et feuilles de présence des clubs GONESSE RC – BEZONS USO & 
FRANCONVILLE FC – centre n° 8 du plateau U8 du 22 04 23 
 
BEZONS USO : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 8 du plateau U8 du 22 04 23 à GONESSE 
RC 
 
FRANCONVILLE FC : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 8 du plateau U8 du 22 04 23 à 
GONESSE RC 
 
SARCELLES AAS : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 13 du plateau U8 du 22 04 23 à ST 
LEU FC 
 
SOISY AM FC : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 13 du plateau U8 du 22 04 23 à ST LEU 
FC 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 15 du plateau U8 du 22 04 23 à ST 
PRIX ES 
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PLATEAU U8/U9 Niveau 1 du 22 04 23 

 
ERMONT ACF : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U8/U9 Niveau 1 du 22 04 
23 au COSMO TAVERNY 
 
PONTOISIENNE JS : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U8/U9 Niveau 1 du 22 
04 23 au COSMO TAVERNY 
 
ARGENTEUIL RC : 2ème appel de la feuille récapitulative et de présence des clubs d’ARGENTEUIL RC & ENTENTE SSG - 
centre n° 3 du plateau U8/U9 Niveau 1 du 22 04 23 au COSMO TAVERNY 
 
ENTENTE SSG : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 3 du plateau U8/U9 Niveau 1 du 22 04 
23 au COSMO TAVERNY 
 
BEZONS USO : 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 4 du plateau U8/U9 Niveau 1 du 22 04 
23 à SOISY AM FC 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE CRITÉRIUM 
 

CRITÉRIUM U12/U13 
 
GONESSE RC : 2ème appel des feuilles de matchs n° 25592611 – 25592677 – 25592809 & 25592626 – critérium U12/U13 
série 4 du 13 05 23 contre ERMONT AMS 1 -2 – 3 & 4 
 

AMENDES 
 
SURVILLIERS AVENIR : Non envoi après 2ème appel de la feuille de présence de vos équipes sur centre n° 13 – Plateau 
U6/U7 du 15 04 23 à FOSSES UF 
Amende : 30€ 
 
ERMONT AMS : Non envoi après 2ème appel de la feuille match n° 25603600 – critérium Avenir U10/U11 Poule A du 20 
05 23 contre COSMO TAVERNY 1 
Amende : 30€ 
 
MENUCOURT AS : Non envoi après 2ème appel de la feuille de match n° 25593697 – critérium U10/U11 du 20 05 23 – 
série 3 contre ERAGNY FC 4 
Amende : 30€ 
 
PUISEUX LOUVRES FC : Non envoi après 2ème appel des feuilles de matchs n° 25593875 & 25593920 – critérium 
U10/U11 du 20 05 23 – série 4 contre SARCELLES AAS 3 & 4 
Amende : 30€ x 2 = 60€ 
 
COURDIMANCHE AS : Non envoi après 2ème appel de la feuille de match n° 25593962 – critérium U10/U11 du 20 05 23 – 
série 4 contre ARGENTEUIL FC 5 
Amende : 30€ 
 
ARGENTEUIL RC : Non envoi après 2ème appel de la feuille de match n° 25594126 – critérium U10/U11 du 20 05 23 – 
série 4 contre ST BRICE FC 4 
Amende : 30€ 
 
MONTMAGNY FC : Non envoi après 2ème appel des feuilles de matchs n° 25595329 & 25595374 – critérium U10/U11 du 
20 05 23 – série 4 contre PERSAN US 3 & 4 
Amende : 30€ x 2 = 60€ 
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ES HERBLAY : Non envoi après 2ème appel de la feuille de match n° 25595504 – critérium U10/U11 du 20 05 23 – série 4 
contre ENTENTE SSG 7 
Amende : 30€ 
 
ERMONT AMS : Non envoi après 2ème appel de la feuille match n° 25603105 – critérium Avenir U12 Poule A du 20 05 23 
contre ENTENTE MMB 12 
Amende : 30€ 
 
HERBLAY ES : Non envoi après 2ème appel des feuilles de matchs n° 25592142 & 25592208 – critérium U12/U13 série 4 
du 20 05 23 contre ENTENTE SSG 2 & 3  
Amende : 30€ x 2 = 60€ 
 
SARCELLES AAS : Non envoi après 2ème appel de la feuille de match n° 25592618 – critérium U12/U13 – série 4 du 20 05 
23 contre ERMONT AMS 1 
Amende : 30€ 
 
PUISEUX LOUVRES FC : Non envoi après 2ème appel des feuilles de matchs n° 25592620 – 25592686 - 25592752 & 
25592818 – critérium U12/U13 série 4 du 20 05 23 contre GONESSE RC 2 – 3 – 4 & 5 
Amende : 30€ x 4 = 120€ 
 
COURDIMANCHE AS : Absence de votre club sur centre n° 2 du plateau U9 du 22 04 23 à AUVERS ENNRY FC  
Amende : 50€  
 
GOUSSAINVILLE FC : Absence de votre club sur centre n° 3 du plateau U9 du 22 04 23 à BELLOY ST MARTIN ASC 
Amende : 50€  
 
EAUBONNE CSM : Absence de votre club sur centre n° 4 du plateau U9 du 22 04 23 à BEZONS USO 
Amende : 50€  
 
CORMEILLAIS ACS : Absence de votre club sur centre n° 7 du plateau U9 du 22 04 23 à ENTENTE MMB 
Amende : 50€  
 
FRETTOISE ES : Absence de votre club sur centre n° 7 du plateau U9 du 22 04 23 à ENTENTE MMB 
Amende : 50€  
 
MONTMORENCY FC : Absence de votre club sur centre n° 11 du plateau U9 du 22 04 23 à MONTIGNY FC 
Amende : 50€  
 
FOSSES UF : Absence de votre club sur centre n° 16 du plateau U9 du 22 04 23 à VIARMES ASNIERES OL 
Amende : 50€  
 
GONESSE RC : Absence de votre club sur centre n° 17 du plateau U9 du 22 04 23 à CERGY PONTOISE FC 
Amende : 50€  
 
PARMAIN AC : Absence de votre club sur centre n° 2 du plateau U8 du 22 04 23 à BEAUCHAMP AS 
Amende : 50€  
 
VEXIN AS : Absence de votre club sur centre n° 2 du plateau U8 du 22 04 23 à BEAUCHAMP AS 
Amende : 50€  
 
FRANCONVILLE FC : Absence de votre club sur centre n° 11 du plateau U8 du 22 04 23 à MONTMAGNY FC 
Amende : 50€  
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VAURÉAL FCM : Absence de votre club sur centre n° 12 du plateau U8 du 22 04 23 à ES HERBLAY 
Amende : 50€  
 
PONTOISIENNE JS : Absence de votre club sur centre n° 14 du plateau U8 du 22 04 23 à ST OUEN AS 
Amende : 50€  
 
CERGY PONTOISE FC : Absence de votre club sur centre n° 15 du plateau U8 du 22 04 23 à ST PRIX ES 
Amende : 50€  
 
SARCELLES AAS : Absence de votre club sur centre n° 1 du plateau U8/U9 du 22 04 23 au COSMO TAVERNY 
Amende : 50€  
 
MONTMORENCY FC : Absence de votre club sur centre n° 2 du plateau U8/U9 du 22 04 23 à EAUBONNE CSM 
Amende : 50€  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCHAINE RÉUNION LUNDI 12 JUIN 2023 À PARTIR DE 18H00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 
 

Journée Nationale U6 & U7 le samedi 10 juin 2023 à CERGY PONTOISE FC 
(Stade Salif Keita - Plaine des Linandes) 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 

 
RÉUNION DU 05 JUIN 2023 

 
Présents : MM Le Nagard (Président) – Duclos - Gondel 
 
Assiste : M. Vernet (Comité) 
 
Excusé : M. Renault (Cda) 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
D’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, 

De délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 

La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis par la messagerie 
officielle du club ou sur papier à en-tête officiel du club et comporter les informations suivantes : 

 
- N° d’affiliation 

- Championnat ou coupe 
- Division et groupe 

- N° du match 
- Date du match 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement être 
accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le jour de la réunion de la Commission 
compétente précédant la date du match. 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière. 
 

RAPPEL 
 

PORT DES PROTÈGE-TIBIAS 

ART 16.3 : Le port des protège-tibias est obligatoire pour tous les joueurs et joueuses. En cas de non-respect de cette 
obligation nécessaire pour sa sécurité, le joueur fautif peut se voir interdire l’entrée du terrain de jeu ou être invité à le 
quitter afin de se mettre en conformité. 

 
RAPPEL 

 
FEUILLE DE MATCH (FMI) 

 
ART 13Bis : Le club recevant doit fournir une tablette permettant l’accès à la FMI sous peine d’encourir les sanctions 
citées à l’Art 44.4 du RS. 
Le club recevant à l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine de sanction. 
Le club recevant à l’obligation de transmettre la FMI dans les 24 heures suivant la rencontre, sous peine de sanction. 
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COURRIERS CLUBS 

 
Foot indoor loisir : Mail du 22-05-23 
Pris note de votre demande d’engagement pour une équipe U16 pour la saison 2023/2024. 
L’engagement des équipes sera à effectuer en ligne pour le 15-09-23. 
 
Marcouville City CP : Mail du 24-05-23 
Pris note du résultat des rencontres criterium U11 - U13 et U15. 
La commission vous demande de transmettre les feuilles de match papier correspondant à vos rencontres à domicile. 
 
ASF Argenteuil : Mail du 25-05-23 
Pris note de votre demande de remboursement des frais d’arbitrage suite forfait non avisé de l’équipe de Goussainville 
FC 2. 
 
Attainville Futsal Club : Mail du 26-05-23 
Pris note du non-déroulement de la rencontre n°25785373 du 14-05-23 contre Marcouville City CP 2 (critérium U13). 
 
Marcouville City CP : Mail du 31-05-23 
Pris note du résultat des rencontres criterium U11 et U13. 
La commission vous demande de transmettre les feuilles de match papier correspondant à vos rencontres à domicile. 
 
My Sarcelles futsal : Mail du 01-06-23 
Pris note de vos remarques concernant l’organisation sénior futsal 2023-2024. 
Lors du comité de direction du 21-07-2022, il a été décidé pour la saison 2023-20024 de modifier la composition des 
championnats D1 et D2 et la création d’une D3 si le nombre d’équipes engagées est suffisant. 
 
Persanaise Cfj : Mail du 02-06-23 
Pris note de votre déplacement et de la rédaction d’une feuille de match papier le dimanche 28-05-23 à Marcouville 
(criterium U11). 
 
Sportif de Garges : Mail du 02-06-23 
Pris note de votre forfait avisé de votre équipe U16 pour la rencontre du 04 juin 2023 à Sannois. 
 
 

1er  FORFAIT NON AVISÉ 
 

CRITÉRIUM U11 
 
Match n° 25795740 : Garges Djibson Asc 1 / Sportifs de Garges 1 du 27-05-23 
Lecture de la feuille de match, absence de l’équipe de Sportifs de Garges 1 
Sportifs de Garges 1 : 1er forfait non avisé 
Garges Djibson Asc 1 :  5 Buts 
Sportifs de Garges 1 : 0 But  
Sportifs de Garges : amende 15 € 
 

1er  FORFAIT AVISÉ 
 

CRITÉRIUM U16 
 
Match n° 25255963 : Sannois Fce 1/ Sportifs de Garges 1 du 04-06-23 
Forfait avisé de l’équipe de Sportifs de Garges 1 
Sannois Fce :   5 Buts 
Sportifs de Garges 1 : 0 But  
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3ème FORFAIT NON AVISÉ 
 

 SENIOR D2 
 
Match n° 25063058 : Sannois Fce 2 / Combo Futsal 2 du 20-05-23 
Non réception de la feuille de match, lecture du rapport des arbitres, absence de l’équipe de Sannois Fce 2 
Sannois Fce 2 : 3ème forfait dans les trois dernières journées entrainant le forfait général de l’équipe. 
Combo Futsal 2 :   5 Buts   3 Points 
Sannois Fce 2 :  0 But  -1 Point 
Sannois Fce :   amende 33,5 € 
 
 

FORFAIT GÉNÉRAL 
 

 SENIOR D2 
 
Sannois Fce 2 :   amende 57 € 
 
 

1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

CRITÉRIUM U15 
 
Match n° 25677559 : Combo Futsal 1 / Garges Djibson Asc 2 du 03-06-23 
 

CRITÉRIUM U13 
 
Match n° 25785361 : Garges Djibson Asc 1 / Sportifs de Garges 1 du 03-06-23 
Match n° 25785363 : Marcouville City CP 1 / Garges Djibson Asc 1 du 28-05-23 
 

CRITÉRIUM U11 
 
Match n° 25795744 : Ermont Ams 1 / Garges Djibson Asc 1 du 03-06-23 
Match n° 25795742 : Marcouville City CP 1 / Sportifs de Garges 1 du 04-06-23 
Match n° 25795756 : Marcouville City CP 2 / Persanaise Cfj 1 du 28-05-23 
Match n° 25795758 : Sportifs de Garges 2 / Marcouville City CP 2 du 04-06-23 
 

2ème APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

SENIOR D2 
 
Match n° 25063104 : Montigny Lvdb 1 / St Brice Aso 1 du 20-05-23 
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CRITÉRIUM U15 

 
Match n° 25660358 : Marcouville City CP 2 / Asf Argenteuil 1 du 21-05-23 
Match n° 25677556 : Asf Argenteuil 2 / Combo Futsal 1 du 21-05-23 
 

CRITÉRIUM U11 
 
Match n° 25795736 : Marcouville City CP 1 / Garges Djibson Asc 1 du 21-05-23 
Match n° 25795753 :  Sannois Fce 1 / Marcouville City CP 2 du 21-05-23 
 
 

NON RÉCEPTION FEUILLE DE MATCH APRÈS 2 RÉCLAMATIONS 
 

SENIOR D2 
 
Match n° 25063143 : St Brice Aso 1 / Combo Futsal 1 du 13-05-23 
Non réception feuille de match après 2 réclamations, match perdu par pénalité aux 2 clubs. 
St Brice Aso 1 :   0 But -1 Point 
Combo Futsal 1 :   0 But -1 Point 
St Brice Aso :   amende 52 € 
 
 

FRAIS D’ARBITRAGE 
 

SENIOR D2 
 
Match n° 25063105 : ASF Argenteuil 3 / Goussainville FC 2 du 21-05-23 
Crédit : ASF Argenteuil – 2 x 48,5€ = 97 € 
Débit : Goussainville FC 2 – 2 x 48,5€ = 97 € 
 
 

INFRACTION COMPTE CLUB 
 

SENIOR D1 
 
Match n° 24897322 : Marcouville City CP 3 / Sannois FCE 1 du 20-05-23 
Marcouville City CP 3 : 1 point de pénalité 
 
Match n° 24897324 : Montmorency Futsal 2 / Sportifs de Garges 2 du 20-05-23 
Sportifs de Garges 2 : 1 point de pénalité 
 

SENIOR D2 
 
Match n° 25063104 : Montigny LVBD 1 / Saint-Brice ASO 1 du 20-05-23 
Montigny LVBD 1 : 1 point de pénalité 
 
Match n° 25063148 : Sportifs de Garges 3 / Eaubonne CSM 2 du 20-05-23 
Sportifs de Garges 3 : 1 point de pénalité 
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FINALES COUPES COMITÉ ET CVO FUTSAL 
 
Les Finales de Coupe Comité et CVO Futsal se sont déroulées le samedi 03 juin 2023 au Gymnase Philippe Hémet à 
PONTOISE. 
La commission remercie la ville de Pontoise pour la mise à disposition du gymnase Philippe Hémet permettant l’accueil 
d’un nombreux public. 
La commission remercie également le club de Marcouville City CP pour l’organisation de cette journée et la tenue de la 
buvette. 
La commission remercie également les 4 arbitres ayant dirigé ces 2 finales. 
La commission félicite les 4 équipes pour leur participation à ces 2 finales. 
 

COUPE COMITÉ FUTSAL  
 

FINALE 
 

 
 

COUPE CVO FUTSAL  
 

 FINALE 
 
 

 
 

RÉUNION D’INFORMATION 
 
 

La Commission Futsal tiendra au siège du DVOF - 6, avenue du Bosquet à Baillet en France, une réunion d’information 
sur les classements 2022-2023 (montées et descentes), les modifications prévisionnelles des calendriers 2023-2024 des 

équipes Senior Futsal et la nouvelle organisation des critériums jeunes et plateaux Futsal :  
 

le lundi 26 juin 2023 à 19h30 
 

Tous les clubs futsal et libre désirant engager des équipes de jeunes en critériums ou plateaux seront les bienvenus à 
cette réunion. 

 
 
 
 
 

Prochaine réunion  
Lundi 19 juin à 18H30 

Matc h N° CLUB RESULTAT CLUB DATE

#N/A #N/A

25830710 ATTAINVILLE FUTSAL C 2 3  - 4 MARCO UVILLE CITY CP  3 Sam 03-06-23  à 15H00

#N/A #N/A

Match N° CLUB RESULTAT CLUB DATE

#N/A #N/A

25930708 ATTAINVILLE FUTSAL C 1 5  -  2 MARCOUVILLE CITY CP 2 Sam 03-06-23 à 17H15

#N/A #N/A
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COMMISSION CDIF 

 

RÉUNION DU 06 JUIN 2023 
 

Présents : MM. Plassart – Lacour. 
 
Assistent : MM. Diaz- Letellier (Comité). 

 
FORMATION 

 

La commission établit actuellement le calendrier des formations pour la prochaine 
saison.  
 
N’oubliez pas de répondre au questionnaire qui vous a été envoyé le 29 mai dernier 
concernant vos besoins en matière de formation. 
 
 

RÉPONDRE AU QUESTIONNAIRE 
 
Bulletin d’inscription dans ce pré 
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FMI – UTILISATION DES TABLETTES 

 
Depuis le début de la saison 2022/2023, toutes les catégories, Filles comme Garçons, de U10 jusqu’au Critérium 
+55 ans, Football classique comme Futsal sont soumises à l’utilisation de la FMI.  
Les sanctions sont reprises à l’article 44.4 du Règlement Sportif du DVOF. 
Pour permettre les mises à jour automatiques de l’application « FMI », pensez à mettre votre tablette en fonctionnement 
quelques heures avant son utilisation. 
Pour sécuriser au maximum le process de récupération des rencontres et des effectifs, nous vous conseillons de préparer 
au plus tôt les matchs du week-end sur un ordinateur et de récupérer les rencontres sur la tablette. 
Vérifier que vous utilisez la dernière version de l’application FMI        3.9.0.0 
 
La CDIF demande à toutes les équipes recevantes et visiteuses qui n’ont pas utilisé la tablette pour la FMI de préciser par 
mail auprès du DVOF les motifs, raisons ou explications ayant conduite à cette situation avant le lundi midi SUIVANT LE 
MATCH   
 
La CDIF est chargée par le Comité de Direction de former/informer les Clubs à l’utilisation de la FMI, et de suivre le taux 
d’utilisation chaque weekend de matches dans les catégories concernées. 
La CDIF apportera toute sa contribution et son aide aux Clubs qui le souhaitent. 
Rappel : 100€ d’amende (annexe financière)  
Autres sanctions possibles selon le règlement FMI.  
  
La CDIF effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel qui a également l’obligation 
de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation).  
  
Par souci d’efficacité, il est nécessaire dans vos mails de noter  
La date, la catégorie, la division et la poule.  
Exemple :  
Date 21/10/2022 Catégorie SENIORS  Division D2  Poule A  
Sans ces informations vos courriers ne seront pas traités. 
  
Nous vous remercions de votre retour.  
 
La commission se réunissant tous les mardis de 18h00 à 20h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir les scores de leurs 
matchs avant le lundi 12h00 seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDIF.  
 

FMI – RAPPELS IMPORTANTS 
La FMI est disponible sur le store Google VERSION 3.9.0.0 Vous retrouverez cette version 
sous le nom (Feuille de Match Informatisée VERSION 3.9.0.0). Cette version est disponible 
sur le Store Apple.  

Cette version est obligatoire.        
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FMI 

« JE NE PEUX PAS RÉCUPÉRER LES RENCONTRES » 
EFFACER LES DONNÉES - VIDER LE CACHE 

 
À chaque fois que l'on synchronise, et que l'on utilise la FMI, on ajoute une FMI sur l'ancienne sans jamais 
vider la mémoire.  
 
Au bout d'un certain temps, le système peut se bloquer et des anomalies diverses et variées apparaissent.  
 
Pour éviter cela il faut où « effacer les données "et "vider le cache" de l'application ce qui permet de 
libérer de la mémoire et d’éviter un bon nombre de ces problèmes.  
 
Donc de temps en temps, avant d’effectuer une synchronisation, vous pouvez nettoyer la mémoire de la 
FMI.  
 
 
 Mode opératoire  
 
PREREQUIS  
1-Se connecter à l’application feuille de match et appuyer sur transmettre si vous avez 
une préparation à transmettre.  
2-Vérifier que vous n’avez aucun match « en cours ». 
3-Fermer l’application 
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 Allez dans paramètres de la tablette. 
  

  
  
 
 Sélectionnez Application puis Feuille de Match  
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 Effacer les données et vider le cache  

  
 Revenir à l’écran d’accueil puis sur l’application FMI.  
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AUTRES TABLETTES 
 Allez dans paramètres de la tablette. 
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 Allez dans menu gestionnaire d’applications puis application Feuille de match 
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 Supprimer les données et Vider le cache 

 
  
Réouvrir la session utilisateur sur Feuille de Match et récupérer les rencontres  
La récupération se termine en quelques secondes ! 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS 
ET 

INSTALLATIONS SPORTIVES 
  

   RÉUNION DU 06 JUIN 2023 
 

Présents : MM.  Plassart – Lacour  
 
Assiste :     M. Letellier (Comité) 
 

À TOUS LES CLUBS DU VAL-D’OISE 

 
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des arbitres, des 

installations conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches). 

La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des éclairages. 

 
 

SECURITÉ  

Article 3.4  

LES ZONES DE SÉCURITÉ  

Une surface appelée « zone de sécurité augmentée », en arrière de la ligne de but ou en périphérie de toute 
l’aire de jeu, est obligatoire selon les conditions énoncées ci-après. 

La zone de sécurité augmentée intègre la zone de sécurité et la prolonge 
Éventuellement en fonction du niveau de classement. 

En dehors des exceptions prévues dans ce règlement, des autorisations accordées par les lois du jeu de 
l’IFAB et dans le respect de l’article 3.7, 

Aucun obstacle, matériel ou équipement ne peut exister dans la zone de sécurité. 
 
  

FORMATION 
 
Formation des commissaires aux outils informatiques.  
Programmation des rendez-vous pour les futures visites de classement (terrain et éclairage) 
 

INFORMATIONS TERRAIN 
 
Ville de ERMONT :  NNI 952190102 
Un rapport de délégation nous indique que la surface synthétique du terrain annexe Auguste RENOIR, située devant les 
bancs, se décolle par plaques. La municipalité a été avisée de la situation. 
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CLASSEMENT 
 
Ville de CERGY :  NNI 951279904 
M.LACOUR et PLASSART de la Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se sont déplacés le lundi 
05 juin 2023 à 14h00, au gymnase de LA PLAINE, rue des BOIS D’OR, pour classement de l’installation. 
 
Ville de Saint OUEN L’AUMONE :  NNI 955720101 
M.LACOUR et PLASSART de la Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se sont déplacés le lundi 
05 juin 2023 à 15h30, au Parc des Sports et des Loisirs, rue DUCHER à la demande du Service des Sports de la ville pour 
information sur le classement de leur installation. 
 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
 
 
 

RAPPEL 

Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à vérifier le classement de leur(s) 
terrain(s) en éclairage. 
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COMMISSION DES FINANCES 
 

PV RESTREINT DU 6 JUIN 2023 
 

La commission informe que toutes les décisions de première instance sont susceptibles d’appel devant le comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 

Règlement Sportif du District du Val-d’Oise de Football. 
 

RAPPEL 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du Club, 
dans le cas contraire le courrier ne sera pas traité. 

 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

 
INFORMATION 

 
Pour toute nouvelle affiliation, nous vous rappelons qu’un chèque de caution de 150 Euros sera demandé. 

 
CLUBS EN INFRACTION NON-RÈGLEMENT COMPTE-CLUB 

 
Liste des clubs en infraction à ce jour après la relance du 26 avril 2023 via Notifoot avec une date de règlement arrêtée 
au lundi 15 mai 2023 : 
 

CLUBS EN INFRACTION NON RÈGLEMENT COMPTE-CLUBS 
 
 
Liste des clubs en infraction à ce jour après la relance du 26 avril 2023 via Notifoot avec une date de règlement arrêtée 
au lundi 15 mai 2023 : 
 

- 530279 – BEZONS US M 
- 561101 – MONTIGNY LVBD  
- 564301 – ETOILE PARIS IDF ALPINE 
- 580882 - MARCOUVILLE CITY C.P AGGLO 
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Selon l’article 3.6.3 du Règlement Sportif : 
 
La Commission des Finances décide d’appliquer le règlement à savoir : la ou les équipes Seniors (Masculines et Féminines, 
Libre, Futsal, Entreprise et Loisir) et Séniors Vétérans des clubs débiteurs ci- 
Dessus, seront sanctionnés de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de compétitions 
(Championnat et Coupes) programmées après cette date et jusqu’à régularisation de leur situation financière. 
 
D’autres sanctions pourront être prononcées toujours conformément à l’article 3.6.3 du RS du DVOF,  
 
Notamment la suspension de compétitions des équipes de Foot à 11, après 1 mois d’infraction pour « non-paiement » à 
compter de la date de la réunion de cette Commission. 
 
 

NON PAIEMENT ARBITRES MAI 2023 
 
 
 
N°9 SAISON 2022-2023 / Mai 2023 

        

Date N° Match Équipes en présence Nature de la 
rencontre 

Montant 
indemnités 
arbitrage  

Amende TOTAL 
DEBIT CLUB A LA CHARGE DE 

28/05/2023 24673352 
Garges Fcm 

CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 522695 / Garges FCM 
St Prix ES 

12/11/2022 24897290 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 €   54,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Montmorency Futsal 

29/10/2022 24897281 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 €   54,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Sportifs de Garges 

28/01/2023 24897318 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 €   54,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Eaubonne CSM 

25/03/2023 24897363 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 €   54,00 € 580882 / Marcouville City CP 
AFS Vauréal 

24/09/2022 25062606 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 €   54,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Montmagny Foot Salle 

20/05/2023 24897322 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 € 50,00 € 104,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Sannois FC 

20/05/2023 24897322 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 €   54,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Sannois FC 

11/12/2022 24615825 
US Persan 03 

CHAMPIONNAT 80,00 €   80,00 € 550638 / Persan US 03 
Osny FC 

12/03/2023 24685184 
Garges fcm 

CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 522695 / Garges FCM 
Cormeillais ACS 

27/05/2023 24897354 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 € 50,00 € 104,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Avicenne ASC 

30/04/2023 24679309 
Fosses UF 

CHAMPIONNAT 80,00 €   80,00 € 542402 / Fosses UF 
Vallée du Sausseron 

29/04/2023 25807449 Avicenne ASC COUPE 54,00 € 50,00 € 104,00 € 580882 / Marcouville City CP 
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Marcouville City CP 

14/05/2023 25807449 
Montsoult Baillet US 

CHAMPIONNAT 48,50 € 50,00 € 98,50 € 522868 / US Montsoult Baillet 
Port. Paix Vivre Arg 

27/05/2023 24692939 
St Ouen l'Aumône AS 

CHAMPIONNAT 70,00 € 50,00 € 120,00 € 518488 / St Ouen l'Aumône AS 
Entente SSG 

28/05/2023 24689634 
Bezons USO 

CHAMPIONNAT 75,00 € 50,00 € 125,00 € 530279 / Bezons USO 
Franconville FC 

04/06/2023 24673492 
Auvers Ennery FC 

CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 560812 / Pierrelaye FC 
Pierrelaye FC 

04/06/2023 24661151 
Villiers le Bel FC 

CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 526262 / Bouffémont AC 
Bouffémont AC 

04/06/2023 24661151 
Villiers le Bel FC 

CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 526262 / Bouffémont AC 
Bouffémont AC 

04/06/2023 24671471 
TOHO AS 

CHAMPIONNAT 48,50 €   48,50 € 560968 / Toho AS 
Courdimanche AS 

04/06/2023 24679345 
Eclair Puiseux 

CHAMPIONNAT 80,00 €   80,00 € 551734 / Eclair Puiseux AS 
Vallée Sausseron 

27/05/2023 24897354 
Marcouville City CP 

CHAMPIONNAT 54,00 € 50,00 € 104,00 € 580882 / Marcouville City CP 
Avicenne ASC 

20/05/2023 25063058 
Sannois FC 

CHAMPIONNAT 48,50 € 50,00 € 98,50 € 550552 / Sannois FC 
Combo Futsal 

20/05/2023 25063058 
Sannois FC 

CHAMPIONNAT 48,50 €   48,50 € 550552 / Sannois FC 
Combo Futsal 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaine réunion sur convocation 
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	POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F
	ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le jour de la réunion de la Commission compétente pré...
	Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière.
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	RÉUNION D’INFORMATION
	La Commission Futsal tiendra au siège du DVOF - 6, avenue du Bosquet à Baillet en France, une réunion d’information sur les classements 2022-2023 (montées et descentes), les modifications prévisionnelles des calendriers 2023-2024 des équipes Senior Fu...
	le lundi 26 juin 2023 à 19h30
	Tous les clubs futsal et libre désirant engager des équipes de jeunes en critériums ou plateaux seront les bienvenus à cette réunion.
	Prochaine réunion
	Lundi 19 juin à 18H30
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	FMI – UTILISATION DES TABLETTES
	Depuis le début de la saison 2022/2023, toutes les catégories, Filles comme Garçons, de U10 jusqu’au Critérium +55 ans, Football classique comme Futsal sont soumises à l’utilisation de la FMI.
	Les sanctions sont reprises à l’article 44.4 du Règlement Sportif du DVOF.
	Rappel : 100€ d’amende (annexe financière)
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	PV RESTREINT DU 6 JUIN 2023
	La commission informe que toutes les décisions de première instance sont susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du Dis...
	RAPPEL
	Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du Club, dans le cas contraire le courrier ne sera pas traité.
	Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités.
	INFORMATION
	Pour toute nouvelle affiliation, nous vous rappelons qu’un chèque de caution de 150 Euros sera demandé.
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